
 

 
Lycée Horticole de Lyon-Dardilly 
26, chemin de la Bruyère          rentrée scolaire 2020/2021 
69570 Dardilly      
Tél : 04 78 66 64 00    
Fax : 04 78 66 64 20 

 Informations financières/aides diverses 
 (élèves du secondaire) 

 
 

PENSIONS  
 

TARIFS 2020 
pour toutes les classes 

 

Interne Demi-pensionnaire 

1 696 €/an 636 €/an 
 

Le prix indiqué est annuel, il pourra être revalorisé au 1er janvier 2021. 
 

La mise en recouvrement des frais de pensions se fera : 
�   pour le 1er trimestre, courant novembre - pour le 2ème trimestre, courant février - pour le 3ème trimestre, courant mai 
  

�  ou par prélèvement automatique mensuel sur 10 mois. 
 

Les 2 parents sont responsables légaux de l’élève.  A ce titre, ils sont responsables du paiement des frais de pension. 
 

Des déductions peuvent être appliquées sur la pension, à hauteur de 70 % maximum du montant total: 
�  Lorsque l’absence d’un élève est supérieure à 15 jours pour raisons médicales justifiées ou pour des raisons  
   disciplinaires, 
�  Lorsque les élèves sont en stage durant une période hors vacances scolaires. 

 

Tout changement de régime ou démission  doit nous être notifié par écrit par le responsable légal.  
Le changement de régime peut se faire uniquement  au début du trimestre sauf en cas de force majeure. 

 
 

FRAIS DIVERS A LA CHARGE DES FAMILLES (sont facturé s avec la pension) 
 

� Assurance des biens du maître de stage      3,50 € /an 
� Frais de tirages de cours     51,00 € /an (17 € par trimestre) 
       (Un crédit de 50 photocopies est attribué à la rentrée) 
 

AIDES AUX FAMILLES – BOURSES DIVERSES 
 

Bourses nationales d’étude : la bourse est perçue par l’établissement, elle sert à payer la pension : 
- si le montant de la bourse est supérieur aux frais de pension, le solde est versé trimestriellement à la 

personne attributaire de la bourse. 
- si le montant de la bourse est inférieur au montant de la pension, le parent attributaire de la bourse s’engage 

à payer le solde. 
 

���� Voir au verso la fiche d’information sur le dépôt de la demande de bourse. 
 

Attention : Si vous êtes boursier, l’absence non justifiée ou la démission entraînent la suspension de la bourse 
au prorata du temps d’absence. 
 

Bourses départementales : contacter les services du Conseil Général de votre département. 

Aides aux transports scolaires : contacter les services du Conseil Général de votre département. 

Aide au 1er équipement professionnel des Jeunes : concerne les élèves de Seconde Professionnelle et de 1ère bac 
technologique STAV  
 

Avec le PASS’ Région, vous avez droit à une bourse d’équipement d’une valeur de : 
- 350 € si vous êtes en SECONDE PROFESSIONNELLE NJPF  
- 200 € si vous êtes en SECONDE PROFESSIONNELLE PH et 1ère BAC TECHNOLOGIQUE STAV   

pour vous permettre de vous équiper pour les travaux pratiques : vêtements, chaussures adaptées et petit matériel. 
Une entreprise partenaire de la Région fournira tous les équipements nécessaires. 
Durant la 1ère semaine de classe, cette entreprise viendra au lycée pour faire les essayages, votre enfant devra avoir 
son  PASS’Région sur lui pour que la commande puisse être validée. 
L’entreprise vous enverra une facture du matériel acheté et payé directement par le biais du  pass’région.  
Vous n’avez pas d’autres démarches à effectuer. Veillez à ce que votre enfant ait bien son Pass’région (pour le 
commander voir la fiche information carte Pass’Région jointe au dossier d’inscription). 
 

Des casiers sont à disposition des élèves pour les vêtements de TP et pour les affaires scolaires et de sport. 
 

 tourner la page SVP ����  



 

                                                               
 

Information sur la 
 DEMANDE DE BOURSE NATIONALE de LYCÉE DE L’ENSEIGNEM ENT AGRICOLE 

Année scolaire 2020/2021 
 

Attention  !!!  la demande de Bourse ou la notification éduca tion nationale 2020/2021 sera 
rapportée sous pli séparé  lors de l’inscription définitive des nouveaux élèv es début juillet 
ou adressée  

au Lycée Horticole de Lyon-Dardilly  
             Bourse LYCÉE  

                            26 chemin de la Bruyère   69570 DARDILLY   
pour le lundi 17 août 2020 dernier délai  

���� Toute demande non reçue dans les délais ne sera pas  étudiée. 
 

La  réglementation sur les bourses de lycée est désormais identique à l’éducation nationale et dans l’enseignement agricole. 
 

Lexique des abréviations : 
CERFA : c’est le dossier de bourse            EA : Enseignement Agricole          EN : Education Nationale 
MAAF : Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 
MENESR : Ministère de l’Education Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
 
Votre enfant entre en  en 2019/2020, il était en classe de Ce que vous devez faire 

Seconde 3ème  de l’EA Dossier CERFA à compléter suivant Instruction du MAAF  

Seconde 3ème  de l’EN L’élève doit présenter la notification de bourse du MENESR.  
Reprise de la décision. Pas de réinstruction 

Seconde il redouble la seconde Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF  

Première Il était en seconde EA ou EN Poursuite du droit à bourses ouvert (reconduction) 
Reprise de la décision. Pas de réinstruction. 

Première il s’agit d’une réorientation Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF . 

Première Il était en CAPA2 Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF . 

Première Il redouble sa première Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF . 

Terminale Il était en première Poursuite du droit à bourses ouvert (reconduction) 
Reprise de la décision. Pas de réinstruction. 

Terminale Il redouble sa terminale Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF . 

Terminale Il s’agit d’une réorientation Dossier CERFA à compléter, instruction MAAF . 

 
Important !  Si vous avez reçu votre notification de bourse de l’éducation nationale pour l’année scolaire 2020/2021, 
vous n’avez pas de dossier de bourse à compléter mais vous devez impérativement nous fournir cette notification. 

 
Les demandes seront étudiées début septembre et la décision d’attribution ou de refus de la bourse vous sera 

transmise courant novembre . 
 

Afin de connaître précisément la faisabilité de la demande, une simulation peut être réalisée à l’adresse 
suivante : http://bourses-calculateur.education.gouv.fr/Lycee. php  

En aucun cas cette simulation ne vaut demande de bo urse. 
Le dossier de demande d’aide à la scolarité est le formulaire cerfa 11779*06 à télécharger sur le site du 

ministère de l’agriculture : https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/ce rfa_11779.do  
 

Concernant les pièces à joindre, fournir obligatoirement la photocopie intégrale de l’avis d’imposition ou de non 
imposition sur le revenu 2019 et, selon votre situation familiale et/ou financière, les pièces justificatives 
correspondantes (cf. page 2 du dossier ). 

 
Information  : à compter de cette rentrée, la prime d’internat ser a calculée en fonction de l’échelon de la 

          bourse attribuée. 
 

Informations sur la BOURSE AU MÉRITE 
 

 
Ce complément de bourse peut être attribué aux élèves Boursiers  les plus méritants (avoir obtenu au 
diplôme national du brevet la mention Bien  ou Très Bien). Vous devrez indiquer  la mention sur la page 1  
du dossier de bourse au paragraphe 2 - RENSEIGNEMENTS concernant la scolari té de l’élève.  


